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ORGANISATION' DES ETATS AMERICAINS

Monsieur le Président,

L'Ar-ticle 54 d.e l'a Charte des Nations Unies dispose que "le Conseil

de séc\~it6 doit, en tout temps J être tenu pleinement eu courant de toute

actiC'n ent:J.'6p.J:'ise ou envisagée, en vertu cl laccords régionaux ou par des

orgcmismes rég1.ono.uxJ pour le maintien de la paix et de la sécurité

intel'nationales" •

En ma qualité do Président du Conseil de 1 f Organisation des Etats
1

américoins et dûment autorisé par lui, je !ne permets d.e pOJoter les faits

&livants à la connaissance du Conseil de sécurité.

Le 11 décembre 1948
J

1€ repréSer.lt.Elnt de Costa-Rica au Conseil de

lWOrgall:isation des Etats américains
J

S.E. Merio A. Esquivel, Ambassadeur

de Costa~Rica, mla aaressé une note pour me faire conr1aître que
J

dens la

nuit du 10 décembre 1948, le territoire de Costa-Eica avait été envahi

pal" des forces armées venant d.u. Nicarugl10
J

que It invas ion ,s'était produite

dans la région de La Cruz, à proximité de la frontière nord de Costa-Rica,

et qufà premjèrevue~ lteffectif des contingents armés stélevait à
environ huit ceniB hommes de di"verses nationalités et ô.isposant d'annes

modernes. Do.ns la, mEime note, le l:'eprésententde Costa-Rica décll1rait que

liinvasion du territoire de son pays était l'aboutissement de longs

pré]aratii's effectués OUVE)l~tement aans la République de Nicorl.gua et qu'un

noml,)J:'e très éleV'è de ressortissants d taut:t>es pays ont participé au mouvement.

Le représentent ôe Costa-Rica a demandé è l'Organisation des Etats

américains dt interVenir J conformément li Ifarticle 6 du Tratté interl;lJl1éricain

d'ass iS'bance m.utuelle en vigueur dans quinze Etats américains, parmi

·lesque~B le Nicaragua et Costa~Rioa. Conformément à cet m·tiele 6, le

représen.tant de Oosta-Rioa demondait la convocation 1mmédiate de l'organe

de consultation établi par, ee traité, organe que constitue la réunion

des ministres des relations e~térieuresdesEtats qui ont ratifi~ le

+·raité mais que le OClnsei1 de lforga.'YJ.isation des Etatsem.éJ.~icains peut

constitUer provisoirement en attendmlt la ré\.lJ."'lion de l'organe de

consultation proprement dit. Le Oonseil de l!Organisation a tenu deux

sécnces, les '12 et 14 décembre J pour étudier la situation signalée :par

Costa~Ric8.; il a décidé, è la :PX'emière de ces séances, a;l?X'~s avoir entendu

les axplications et les :erguments du représentant du Nicarag'U8. au conseilJ

d'étucliGr d furga:n.ce et en se fond,ant ~tu:' é!.es renseignements adéquats, le

l,?roblèm(' pooé par la Républi'lue d.e Oosta-RicaJ en vue lie décider s t:i,.l y
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'vait ou non Heu de convoquer une réunion de consultation; 11 a également'

déoidé' de recomma.nder au. Présldent du Cünseil de se procurer des

renseignemEmts en utilisant les moyens qu'il jugerait convenables. Après

connaissance des renseignements re~us, le Conseil a, à la

ces deux séances, tenu le 14 décembre, décidé de:

1. Convoquer la X'&uxdon de consultation des mirüstres des relations

exté:l."1eures, l?our étudier. la situa·tion créée entre Costa-lUce et .le

:racm'sgua. Cet·te réunion a.a consultation se tiendra dès que le lieu et

la date en·a.uront été coranU'{.l.ilués.

2. Se constituer e.n organe provisoir~ de consultation, conforl;llément

11 lleJ:"ticle 12 du Traité intermnêricain d 1assis·tance mutuelle.

3. Nomr.o.eJ:' une commission chargée d tétud1.e·r sur place les faits

dénoncés et leur origine •

. 4. D6mande~ à tous les gouvernements américains et au secrétaire

goné;J.'al de l t Ol."gQnisation des ~ta.tf$ .am6rice.ins de cQopérer de la façon la

plus large à faoiliter les travaux de la OOIllIJ1ission, laQueJ.le doit se

mettre :l:mméd:latement à J. 'oeuvre.

Jtai désigné, ce matin les persc~aJ.ités suivantes pour constituer

la Comuission:

S.E. Josô Maria 13e110', Ambassadeur du Brésil, représentant d.u

. Bréa:tl auprès de IfOrganisation des Etats américains.

S.E. Silvia Villegas, Ambassadeur de Colombie, représentant de la

Colombie auprès de l'Organisation des Etats américains.

S cE ~"Paul Daniela, Ambassadeur des Etats-Unis, repréoentant des

Eta,ts~Unis'd'.Amé;j.~:l.qua auprès de 1 rOrgon:l.satian des Etats américains.

8.E. L1.\1S Quintanilla, Ambassaè.eU!' du Mexique, représentant du Mexique
f;"

auprès de l f OJ:!gan1sa.t ion des Etats américains,

SqE. Juan J3o,utista. da Laval1e, Ambassadeur au Pérou, représentant du

pérou auprès de l'Organisation d.es Etats américains.

La Corrmission se rendra par la voie la plus rapide J sur .. le t.A't''I''1'tni't"l'l··.

de Costq.~.R:!.ca et d.u Nica,rasua, en VUe de réu..."1:îr déS renseignements

au:ff iEants pour permettl'e à. Iforgane provisoire d.e C011sultation
J

c r'$SIV-·.a'"

dir'e au COllseil d.e htC~gani6ation, de disposer dféJ.émente suffisants

pour déc idôr qUô:Uea m.eaures il t'eut prenc1J:'e poUY.' aid.er à trouver la

s oluticn la meilleure à la situation actuelle.
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~'ai,apDriség8lement que le représentant de C08ta~Rica 811près du

Conseil de séct~ité a porté à aa connaissance les ·faits auxquels je viens

d~ faire allusion; ~1ai, d'autre part, lu dans la presec que le

r6:pJ:'é sentant du Nicaragua a eu la faculté de se fa'jre entendre 8lll" le môme

pujet.

Il ne me paraît pas superflu d'ajOuter que l'article 5 du Traité

à. 'assista"1ce IllUtuelle de Rio-d.e~Jane:l.J:'o sti:pule que les"Hautes PaDties

Aontraotentas, conformément a~ article~ 51 et 54 de la Charte de San

Vrm10isco, tiendront ~édiatement le Conseil de sécurité d.es N~tions Unies

ple :lnelll(;nt au courant d.e -cou"te action entre:prise ou envisagée en vertu du

droit de ~éèitimedéfense ou pour le maintien de la :paix et de. la séourité

internationales" •

t'article 15 du même T;raité stipule égalem6nt que le Conseil de

l'Organisation fera fonction, pot1r toutes les questions relatives au

TJ.~aité, d torsaDe de liaison entl"e les Etats signataires qui,o~t ràtifié

06 tit"aité et entre ces del"n:J.ers et llQrgCluisation des Nations Unies.

J'ai lVhonneur de voua odress~r sous ce :pli copie des documents at~quel~

,je me suis réf~ré au c~urs de la :présente note.

Ilnfest pas possible de ;prévoir, à l'heure actuelle, en raison du

peu de renseignements certains que Ifon possède, quelles mesures le

Conseil d~ ltorganisation des Etats amél";I.cains,· en sa qualité d'organe

provisoire de consultation ou la réunion de consulta;t:lon des mihi.stres

des relations extérieures, lorsqu'elle S6 tiendra, auron"b à envisager

pour cont:1:'ibuer au. maintien de la :paix entre les Etats qu:l. ont adhéré

~ lfOrganisation. Pour cette raison, :I;a première décision du Conseil a été

de~éer cette commission dfGnquête. pès que le Conseil se~a en .possession

. des résultats des tx'!iVEiUX da laCornmissfon, je les c01llIllUI:liqller~:iau

Oonseil éte sécurité.

Je tièns enfin à ajouter que, le 3. décemb~e 1948, la secrétaire

g6nérc.:L de 1 tÜ1'genisation des Etats a:mèr:l.cains a élemandé à voir le

S(,'Jorétaire gùnôral d.e l'Organis€ttion des Nations. UnisEi pour lui remettre

offioiellement le T~ait0 d,tassistance mutuelle de Rio~de-Janeiro, entré

r:m.vigueur ce môme .jour, ap;l.~ès avoir reçu la signature des de1J~tiers des

Hautes Parties oontracta.ntés, LE) Secrétaire général:par intérim des

Nations Unies s'eatmis en rc:ppcrt avec le secrétaire g~néral de

.':J.,' ()rga.."1.isation éles Etats eméricains et je orois savoir q,ue cette rem:tsé, aura

lieu cette semaine.

·1"';
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Erœique V. Corominas

Président du Conseil.

Enrique CorominaeSigné:

Je profite de lfocc.asion pour renouve1eJ;' au :Président du Conseil de

sécurité 1 t assurance de ma haute considération.
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BESOLUI'ION ADOPTEE PAR tE CONSEIL DE L'ORGANISATION DES E~PATS AMERICAINS

LE 12 DECÉMBRE 1948

La Conseil de l'Organisation des Etats américains

DECIDE

1. D'étudier d'urgence et en se fondant St~ des renseignements

adéquats le problème posé par la République de Costa-Rica dans sa note

en date du 11 d.écoIlbre 19~·8, en vue de décider s'il y a lieu ou non de

convoquer une réunion de consultation;

2. D~";;e~~nm;ànder-à ~o:n Président do 6e procurer des renseignements

en uti1:l.sa:qt les moyens qu r il jugera convenables.

3. De convoquer le Conseil d0 l'Orsanisation en session extraordinail

le D"!.8.rdi 14 décembre à 15 heures.
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LE CONSEIL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMERIOAINS

l~ De convoquer la réunion de consultation des ministres des

relations extérieures, pou:!:' étuclier la situatton créée entre Oosta-Rica

et le Nicaragua... Le lieu et la date de cette réunion seront cOL'l.m.uniqués

en temps utl1e~.

2. De se conatituer en organe provisoire de consultation,

conformément à Itarticle 12 du Traité interaméricain dTassistance mutuelle.

3. De nommer une commission chargée d'étudier sur place les faits

dénoncés et leur origj.ne. Cette commission sera nommée par le Président

du Conseil.

4. De demandor à tous les gouvornements américains et au ~crétaire

général de ~tOrganisation des Etats américains de coo~érer de la façon

la plus large à faoUi ter les tl'avaWt de la commission, laquelle doit

se mettre immédiatement à l'oeuvre.

Washington, le 14 décembre 1948
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